


procès-verbal de la réunion no 9 


du Conseil mixte de nav canada


le 17 décembre 1998 à 9 h (hne)


salle du Conseil dome, 77, rue metcalfe 








Étaient présents :	Co-présidente		Elisabeth Kriegler, nav canada


			Co-président		Dave Lewis, accta


Membre			Robert Desfond, ucet


Membre			Jacques Bernier, ucet


Membre			Paul Morse, fioe


Membre			Ron Smith, ascac


			Remplaçante		Catherine O’Brien, aess


			Secrétaire général		Herb Brennen, cmnc


			Président de comité	Jerry Croucher, nav canada





Étaient absents :		Membre			Ron Doyle, nav canada


			Aide secrétaire		Frances Boire-Carrière, nav canada


			Président de comité	Fazal Bhimji, accta


			Membre			Wayne Foy, agna


			Membre			Dave Parco, ipfpc


			Membre			Tor Veltheim, nav canada


			Membre			David Primeau, nav canada


			Président de comité	Jim Livingston, nav canada





Observateurs :		J. Hazeldean, ipfpc








1.	Procès-verbal de la réunion no 8 du 30 septembre 1998 


Le procès-verbal est accepté tel quel.





2.	Rapports des comités





	a. Comité exécutif


Un rapport écrit est distribué et joint aux présentes à l’annexe A. Les politiques financières énoncées dans un document écrit sont approuvées par le Conseil. 





politiques et pratiques financières 


budget


Le secrétaire général préparera un avant-projet de budget à l’intention du comité exécutif, au plus tard le 31 août.  


Le comité exécutif remettra un budget recommandé au Conseil mixte de Nav Canada au moment de la réunion du Conseil à l’automne.


Le Conseil mixte de Nav Canada adoptera un budget annuel pour la période allant du 1er septembre au 31 août (exercice financier) dans le cadre de la réunion du Conseil à l’automne.


Le document budgétaire comprendra le budget et les chiffres réels de l’exercice précédent ainsi que le budget de l’exercice en cours. Il contiendra des notes explicatives sur tout changement prévu déccoulant des modifications apportées à la politique du CMNC au cours de l’exercice précédent.  


Le budget vise à fournir un plan financier qui respecte le mode de financement autorisé en vertu de l’entente actuelle, soit un p. cent des coûts du régime d’avantages sociaux. 


Le budget tiendra compte du bénéfice net, de l’encaisse, des réserves et les dépenses d’en-tête qui correspondent aux activités du Conseil mixte de Nav Canada.





information financière


Le secrétaire général présentera au comité exécutif un rapport trimestriel sur le budget et les dépenses réelles de la période.


Le comité exécutif présentera au Conseil mixte de Nav Canada un état annuel des dépenses et des revenus.





réserves


Le Conseil mixte de Nav Canada établira une réserve de fonctionnement équivalente à 50 pour cent du budget de fonctionnement et en assurera le suivi.





financement du conseil mixte de nav canada 


Le financement représentera un p. cent du coût annuel estimatif du régime des avantages sociaux de Nav Canada et sera versé d’ici la fin de septembre. Comme le CMNC a terminé l’exercice précédent avec un surplus budgétaire une fois tous les dépenses payées et que la réserve de fonctionnement était au maximum établi, l’excédent sera retenu pour le budget de fonctionnement mais déduit des fonds alloués pour respecter le nouveau budget. Comme des circonstances atténuantes ont entraîné un besoin, approuvé par le comité exécutif, de couvrir les coûts qui excèdent le montant associé au mode de financement, on demandera à la compagnie de modifier la formule de calcul du financement pour tenir compte des coûts additionnels.





	b. Conseil d’administration des avantages sociaux


Un rapport écrit est distribué et joint aux présentes à l’annexe B. Les dirigeants des unités de négociation acceptent de rencontrer la direction de la compagnie pour discuter de l’avenir des régimes d’avantages sociaux. La date proposée était le 18 janvier. La compagnie présentera un rapport sur l’état actuel des régimes et de leurs résultats depuis leur entrée en vigueur le 1er novembre 1996. Une recommandation du CAAS sur la restriction des paiements à l’égard du Viagra est soumise à l’examen du comité exécutif. Le comité exécutif évaluera également un recommandation sur la consultation d’un tiers aux fins des examens médicaux pour ce qui est des demandes AILD. Selon un rapport de KPMG à la compagnie sur les régimes d’avantages sociaux, il semble que la tarification établie pour 1999 est concurrentielle avec d’autres régimes du secteur privé; cependant le partage des contributions est contesté. KPMG s’est prononcée contre un appel d’offres puisque les régimes sont trop nouveaux pour déterminer ce que serait une tarification concurrentielle.





	c. Comité des indemnités


Un rapport écrit est distribué et joint aux présentes sous l’annexe C. La compagnie a exprimé le souhait de discuter des modalités de remboursement dans le cas des mutations volontaires. La compagnie est disposée à participer à la recherche d’un poste pour un employé qui se porte volontaire pour une mutation, mais ne veut pas en assumer le coût. La compagnie est disposée à revoir sa position quant au non-remboursement de la TPS, TVH et TVP dans le cadre de ces discussions. Le comité étudiera ces positions au cours de sa réunion de janvier.





Les examens cycliques pour prime au bilinguisme ont été reportés dans le but de faire connaître à la fois les positions de la compagnie et des agents de négociation. Le Conseil a entamé les discussions sur la possibilité d’inclure la prime au bilinguisme dans le salaire plutôt que de la verser sous forme de prime spéciale comme c’est actuellement le cas. 





	d. Comité de l’hygiène professionnelle et de la sécurité au travail


Un rapport écrit a été distribué et joint aux présentes à l’annexe D. Le Conseil a approuvé les directives sst sous réserve d’une révision finale. Les définitions d’employé et d’employeur correspondront à celles utilisées dans le Code canadien du travail. La compagnie indiquera par écrit qui sont les représentants de la direction conformément à ces définitions, quant à l’autorité et la responsabilité. Dès que les lignes directrices seront traduites, elles seront publiées sur le réseau intranet et distribuées sur copie papier dans tous les lieux de travail et à tous les agents de négociation.


�






3.	Rapport financier de la période allant du 1er septembre 1997 au 31 août 1998.


Le rapport est approuvé par le Conseil et joint aux présentes à l’annexe E.





4.	Renouvellement du contrat du secrétaire général 


Le contrat est renouvelé pour 1999.





5.	Concours d’adjoint de direction


Le secrétaire général fait remarquer que le concours a pris fin le 16 novembre 1998 et que sept candidats passeront une entrevue.





6.	Date de la prochaine réunion du Conseil 


Le 24 mars 1999.
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